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D’ordre de mon gouvernement, j’ai l’honneur d’appeler votre attention ainsi 
que celle des membres du Conseil de shcuriid sur les nouvelles merdes 
skxssionnistes turques qui constituent we vioJ.ation flagrante des r&so:tione 541 
(1983) et 550 (1984) du Conseil de s&urit6 en date respectivement du 
18 novembre 1983 et du 11 mai 1984. Selon lt8dftfon du 29 juin 1984 du journal 
chypriote turc Aibris ~s~a6~ p le prkendu Ministrco des finances de la *RV31* 
aurerfé dklat6 q~@utw %mqu% centrale de la R&publique turque 66 Chypre-Nord* 
%Bl%iC: CO RC%26 1 ~one~ioRR6r dsns les oonees 
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Les membres du Conseil de s&curittS et vous-même avez encore en memoire que 
suite B la tentative de S&ession de novembre 1983, le Conseil de sécurite a adopth 
la rdsolution 541 (1983) puis, confrontd à de nouvelles menees sécessionnistes, la 
résoluticin 550 (19841, par laquelle il a condamné toutes les mesures 
secessionnistes et r6itére l'appel lancé à tous les Etats de ne pas reconnaître le 
pretendu Etat dit "République turque de Chypre-Nord", créé par des actes de 
skcession, et leur a demandé de ne pas encourager ni (?ider d'aucune manière 
l'entité susmentionnée. 

La mise en place par les Turcs d'une "Aanque centrale” constitue une violation 
non seulement des r&solutions obliqatoires du Conseil de skurité, mais encore des 
dispositions expresses des résoluions de l'Assemblée qenérale relatives à Chypre, 
en particulier de la résolution 34/30 en date du 20 novembre 1979 et de La 
resolution 37/2f3 en date du 13 mai 1983, dans laquelle 1'Assemblee aP notamment, 
affirmé que la République de Chypre et sa population avaient droit à la pleine 
souverainet et au cantr6le effectif sur tout le territoire de Chypre, et demandé 
aux parties intéressées de s’abstenir de tout acte qui porterait atteinte ou serait 
destiné à porter atteinte à l’indépendance, à l’unité, à la souveraineté et à 
l’intégritd territoriale de la Rcipublique de Chypre. 

Malgrb les dbeisions et rdsolutfons du Conseil de skurtté de l’Assemblée 
&nQrale, et la condamnation par l’opinion mondiale des actes de s&cesoion, et en 
d&it de la moderation profes&e r&zem!!ent par les Turc~~ Ankara et ses suppl8ants 
dans les zones wcup&s persistent dans leur5 desseins s&arstistes, et laissent 
prdsager de muveaux dangers imminents menasant la souveraineté et l’unit6 de 
Chypre et le bten-être de la population de l’ensemble: de la R&wblf$ue. 
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Nuus cowytons donc sur votre oenu &prouvb de la diplomatie, sur l’insigne 
autorit morale et les pouvoirs inhbrents A votre binanta fonction, ainsi que sur 
les membres du Conseil de sbcurit&, pouo que voua Qrtnitz im&lfattment las mtmres 
que la situation impose, en vue de mettra un terme vofrt d’invtrmr cette funentt 
bvolutfon et prkcrrver aiwf l’unit& krnoriqut de notre psys, et que vous fassiez 
appliquer dans leur int&gralitb les r6solutfono du Conseil de sbcurftb relatives i 
Chypre, notament ses rholuions 541 Cl9831 et 550 11984). 

Je ~04~5 serais oMi@ de bien vouloir faire distribuer la texte de la prbstnte 
lettre c- document de la trtnte-huiti&mt session do 1~Asetmblft gbn&alt, au 
titre du p&nt 41 de l’ordre du jourc et du Conseil de s6curft&. 

L’Aukbab8adtut, 

Rtpr&tntant permanent, 

CSfgnC) Ccmstantfne MOWSH~AS 


